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Á Le Brésil 

Á Législation pertinente 

Á Brevets 

Å PROCEDURE DES DEMANDES DE BREVET AU 
BRÉSIL 

Å ANVISA 

Å BREVETS EN BIOTECHNOLOGIE 

Å ACCÈS AU PATRIMOINE GÉNÉTIQUE ET AUX 
CONNAISSANCES TRADITIONNELLES 
ASSOCIÉES 

Structure de la présentation  
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Population 

192,376,496 

Surface 

8,514 ,876 km2 

Inflation annuelle 

6,5% (2011) 

Produit Intérieur Brut  (PIB)  

US$ 2,367 trillions (2011) 

PIB per capita 

US$ 12144 (2011) 

Taux de chômage 

5,5% (Janvier 2012) 

Le Brésil 



© 2012 Clarke, Modet & Cº 

PRINCIPAUX PRODUITS EXPORTÉS VERS LA FRANCE: 

ɆSoja et dérivés (22,1%) 

ɆMinerais de fer: (16,2%) 

ɆPétrole et produits dérivés (8,7%) 

PRINCIPAUX PRODUITS IMPORTÉS DE FRANCE: 

ɆMatériels de transport (29,8%) 

ɆEquipements mécaniques, matériel électrique /électronique  (22,7%) 

ɆProduits chimiques, parfums et cosmétiques (17,1%) 

Le Brésil 
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k XIX Siècle: Premières lois de protection pour les marques et brevets 

k Législation actuelle:  

Å Marques, brevets, dessins industriels, transfert de technologie, 
concurrence déloyale, Loi Nº 9.279 du 14 mai 1996 

Å $ÒÏÉÔ Äȭ!ÕÔÅÕÒ ÅÔ ,ÏÇÉÃÉÅÌÓȡ ,ÏÉÓ ÎΞ ωȢφρπ ÅÔ ωȢφπω ÄÕ ρω ÆïÖÒÉÅÒ ρωωψ 

k Principaux Traités:  

Å Convention de Berne ɀ Membre fondateur 

Å #ÏÎÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ Ìȭ5ÎÉÏÎ ÄÅ 0ÁÒÉÓ ɀ Membre fondateur 

Å PCT 

Å ADPIC (OMC) 

 

Législation pertinente 
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PROCEDURE DES DEMANDES DE BREVET AU BRÉSIL 

ANVISA 
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k Nouveauté  

k Activité Inventive  

k Application Industrielle  

k Suffisance de Description (?)
  

Invention 20 ans à compter du dépôt (10 ans minimum à 
partir de la délivrance)  

Modèle 
ÄȭÕÔÉÌÉÔï 

15 ans à compter du dépôt (7 ans minimum à 
partir de la délivrance)  

Durée de la protection  et 
Conditions de brevetabilité 
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k Produit; 

k Procédé; 

k Produit directement obtenu par un 
procédé (product by process claims) - ? 

k Revendications ÄȭÕÔÉÌÉÓÁÔÉÏÎ 

k Revendications de deuxième utilisation?  

Å Mécanismes d'action 

Å Relation 
entre les activités thérapeutiques et 
la structure chimique 

Å Les étiologies des maladies cibles 

k Polymorphes? 

 

Brevets - Protection 
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Ne sont pas considérés ÃÏÍÍÅ ÂÒÅÖÅÔÓ ÏÕ ÍÏÄîÌÅÓ ÄȭÕÔÉÌÉÔïȡ  

i. Découvertes, théories scientifiques et principes mathématiques 

ii. Concepts purement abstractifs 

iii. Schémas, plans, principes ou méthodes commerciales, comptables, financières, 
éducatives, publicitaires, de loterie ou de surveillance 

iv. Les ĞÕÖÒÅÓ ÌÉÔÔïÒÁÉÒÅÓȟ architecturales, artistiques et scientifiques ou toute création 
esthétique 

v. Logiciels en soi 

vi. Présentation ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎÓ 

vii. Règles de jeux 

viii. Techniques et méthodes opératoires ou chirurgicales, ainsi que les méthodes 
thérapeutiques ou de diagnostic, pour les êtres humains ou animaux 

ix. Le ÔÏÕÔ ÏÕ ÐÁÒÔÉÅ ÄȭðÔÒÅÓ ÖÉÖÁÎÔÓ naturels et matériels biologiques rencontrés dans  
la nature, ou ailleurs, y compris le génome et le patrimoine génétique de tout être 
vivant ainsi que les processus biologiques naturels 

 

Brevets - Protection 
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PRIORITÉ 

DÉPÔT 

PUBLICATION 

DEMANDE Dȭ%XAMEN 

EXAMEN 

18 mois 

jusqu'à 36 mois 

Observations de tiers 

12 mois 

Procedure de brevets 
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RÉPONSE 

LETTRE OFFICIELLE OU 
OPINION DÉFAVORABLE 

REFUS 

ACCORD 

DÉLIVRANCE 

APPEL 

  
REJET DÉFINITIF 

 

60 jours 

90 jours 

Accepté 

Refusé 

ANVISA 

Procedure de brevets 
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DÉLIVRANCE DU BREVET 

NULLITÉ ADMINISTRATIVE  

RÉPONSE DU TITULAIRE 

AVIS DE ,ȭ).0) 

RÉPONSES DU TITULAIRE ET TIERS 

DÉCISION DE Lȭ).0) 

6 mois 

60 jours 

60 jours 

60 jours 

RÉPONSES DU TITULAIRE ET TIERS 

DÉCISION DE Lȭ).0) 

RÉPONSES DU TITULAIRE ET TIERS 

DÉCISION DE Lȭ).0) 

RÉPONSES DU TITULAIRE ET TIERS 

DÉCISION DE Lȭ).0) 

Procedure de brevets 
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Procedure de brevets 
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Les défis  de la 
procedure de brevets 

Amendements En raison d'une position rigide adoptée 
par l'INPI, les amendements  qui 
ÅÌÁÒÇÉÓÓÅÎÔ ÏÕ ÃÈÁÎÇÅÎÔ ÌȭÏÂÊÅÔ 
ÒÅÖÅÎÄÉÑÕï ÁÐÒîÓ ÌÁ ÒÅÑÕðÔÅ ÄȭÅØÁÍÅÎ 
sont rejetés 

Demandes  divisionnaires? 

Bonnes pratiques 

Backlog Les demandes de brevet déposées en 
~2002 commencent à être examinés 
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Les défis de la 
procedure de brevets 
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Les défis  de la 
procedure de brevets 
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k Contrefacon potentielle  

k Le demandeur est âgé de 60 ans ou 
plus 

k La délivrance du brevet est une 
condition pour l'obtention  des 
ressources financières auprès des 
institutions de crédit officielles 
nationales 

Comment accélérer 
ÌȭÅØÁÍÅÎ 
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k Dépôt en temps opportun de tous les 
documents formels requis  (mandat, les 
documents de priorités, traductions etc) 

k Modifier le titre, le jeu de revendications et 
l'abrégé pour se conformer à la pratique 
locale 

k Inclure des exemples de modes de 
realisation pour éviter des objections selon 
les Articles 24 et 25 

k Inclure toutes les catégories possibles de 
revendications avant la requête en examen 
ÐÏÕÒ ïÖÉÔÅÒ ÄÅÓ ÏÂÊÅÃÔÉÏÎÓ ÄÅ Ìȭ!ÒÔÉÃÌÅ 32 

Comment éviter /  réduire 
les lettres officielles 


